
INTERVIEW
Club Export : Depuis combien de temps faites-vous de l'export ? Comment cela s'est-il passé pour vous ?

Hervé Charlanes : Dès la création en 1998 nous avons souhaité intégrer une ouverture régionale dans la stratégie de développement de notre société, notamment en nous spécialisant dans le montage de dossiers d’aide à l’export, et en recherchant des opportunités d’acquisition de cabinets dans la région. 

Les raisons étaient de deux ordres : tout d’abord notre passion pour les voyages et la découverte de nouvelles cultures, enfin une stratégie de différenciation par rapport aux autres cabinets de la place. 

Nous avons créé notre cabinet à Mayotte en 2001 et racheté un cabinet à Moroni en 2002, monté un joint-venture en 2003 avec un cabinet mauricien. A ce jour, notre chiffre d’affaires export consolidé représente environ 20 %.

C E : Avez-vous été soutenu et/ou orienté par une structure ? Si oui laquelle ?

H C : A l’époque, nous avions bénéficié de l’aide de la Direction régionale du commerce extérieur et des subventions d’aide à l’export ainsi que de l’appui de la Jeune Chambre Internationale qui nous a permis de nous constituer un puissant réseau régional et mondial. Aujourd’hui, nous nous appuyons également sur le réseau des conseillers au commerce extérieur de la France, ainsi que sur les missions économiques des ambassades.
C E : Vous êtes-vous heurté à certaines difficultés ? Si oui lesquelles ?
H C : Les difficultés auxquelles nous nous retrouvons confrontées sont de différents ordres : d’abord l’instabilité de certains pays comme les Comores ou Madagascar ; ensuite la concurrence sur les prix lorsque nous intervenons dans des pays où le coût de la main d’œuvre est particulièrement bas, enfin, la difficulté d’identifier des partenaires fiables.
C E : Combien de temps vous a t-il fallu pour que votre activité fonctionne à l'export ?
H C : Si notre implantation à Mayotte est un véritable succès, il nous faudra plus de temps pour mesurer l’intérêt de nos autres implantations : l’export dans la zone reste une activité à risque et sur le long terme, il faut être armé de patience…

C E : Quel est votre point de vue sur l'export et sur son impact pour l'avenir économique de la Réunion ?
H C : La démarche export pour beaucoup d’entreprises réunionnaises nous semble incontournable pour différentes raisons, dont notamment celles-ci :

 - Nos chefs d’entreprises sont talentueux et ont besoin de nouveaux espaces à découvrir et à conquérir.

 - Le marché et les ressources de notre île seront limités et  il est nécessaire d’atteindre une taille critique dans certaines activités.

 - Nos voisins tiennent exactement ce même raisonnement. Tels nos compétiteurs aux Jeux des Iles, nos entreprises doivent se préparer à cette confrontation.

 - Egalement parce que certains ont parfaitement compris que les différentes compétences régionales (faible coût de main d’œuvre pour certains pays, technicité pour d’autres, etc. ) pouvaient être complémentaires.

 - Enfin parce que l’export de biens et surtout de services doit permettre l’amélioration du niveau de vie de certains pays, amélioration dont notre région a bien besoin.
Nous constatons que les Réunionnais investissent dans les îles de l’océan Indien avec succès, mais également en Afrique du Sud, en Chine, en France, en Australie, aux Etats-Unis, etc. Tout ceci n’est qu’un début ! Regrettons de ne pas encore avoir un système financier off-shore comme nos malins voisins mauriciens qui ont ainsi réussi à créer un pôle financier de tout premier plan dans la zone, malgré la faiblesse de leur devise…

C E : Que pensez-vous de la mission du Club Export pour la SR21?

C H : On ne peut que se féliciter de l’intérêt grandissant que porte le Conseil régional au développement de l’export, et notamment par les actions relayées par la SR21. Gageons que ce dernier saura oeuvrer afin de mettre en place les mesures d’aides telles que celles que nous avons connues dans le dernier DOCUP 2000-2006 afin que nos chefs d’entreprises franchissent plus facilement le cap de l’export. Toutes les actions publiques menées à l’effet de sensibiliser les acteurs économiques, mais aussi de manière générale les citoyens réunionnais, à l’importance du développement de l’export - dans lequel s’intègre le tourisme – nous semblent indispensables et créatrices de valeur ajoutée pour notre île. Nous devons favoriser le développement de la culture économique de l’ensemble des Réunionnais afin de favoriser le développement de richesses et de bien-être.
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